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Lexique 
 
Une agglomération est un espace sur lequel sont groupés des immeubles bâtis 
rapprochés et dont l'entrée et la sortie sont signalées par des panneaux placés 
à cet effet le long de la route qui le traverse ou qui le borde. 
 
Un auvent est une avancée en matériaux durs, en général à un seul pan, en 
saillie sur un mur, au-dessus d'une ouverture ou d'une devanture. 
 
Une bâche de chantier est une bâche comportant de la publicité, installée sur 
des échafaudages nécessaires à la réalisation de travaux. 
 
Une bâche publicitaire est une bâche comportant de la publicité, autre 
qu’une bâche de chantier. 
 
Une clôture désigne toute construction destinée à séparer deux propriétés ou 
deux parties d'une même propriété quels que soient les matériaux dont elle est 
constituée. Le terme clôture désigne donc également les murs de clôture. 
 
Une clôture aveugle est une clôture pleine, ne comportant pas de parties 
ajourées. 
 
Une clôture non aveugle est constituée d'une grille ou claire-voie avec ou sans 
soubassement. 
 
Une enseigne est une inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et 
relative à une activité qui s'y exerce. 
 
Une enseigne lumineuse est une enseigne à la réalisation de laquelle participe 
une source lumineuse spécialement prévue à cet effet. 
 
Une enseigne numérique est une sous-catégorie des enseignes lumineuses qui 
repose sur l’utilisation d’un écran. Elle peut être de trois sortes : images animées, 
images fixes et vidéos. 
 
Une enseigne temporaire est une enseigne signalant des manifestations 
exceptionnelles à caractère culturel ou touristique ou des opérations 
exceptionnelles de moins de trois mois. Sont également considérées comme 
enseignes temporaires, les enseignes installées pour plus de trois mois 
lorsqu’elles signalent des travaux publics ou des opérations immobilières de 
lotissement, construction, réhabilitation, location et vente ainsi que les 
enseignes installées pour plus de trois mois lorsqu’elles signalent la location ou 
la vente de fonds de commerce.  
 
Une marquise est un auvent vitré composé d'une structure métallique, au-
dessus d'une porte d'entrée ou d'une vitrine. 
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Le mobilier urbain comprend les différents mobiliers susceptibles de recevoir 
de la publicité en agglomération. Il s'agit des abris destinés au public, des 
kiosques à journaux et autres kiosques à usage commercial, des colonnes 
porte-affiches réservées aux annonces de spectacles ou de manifestations à 
caractère culturel, des mâts porte-affiches réservés aux annonces de 
manifestations économiques, sociales, culturelles ou sportives et des mobiliers 
destinés à recevoir des œuvres artistiques ou des informations non publicitaires 
à caractère général ou local. 
 
Un mur aveugle est un est un mur plein, ne comportant pas de parties ajourées. 
Lorsqu’un mur comporte une ou plusieurs ouvertures de moins de 0,50 mètre 
carré, la publicité murale est autorisée conformément à l’article R-581-22 du 
code de l’environnement. 
 
Une préenseigne est une inscription, forme ou image indiquant la proximité 
d'un immeuble où s'exerce une activité déterminée. 
 
Une préenseigne temporaire est une préenseigne signalant des manifestations 
exceptionnelles à caractère culturel ou touristique ou des opérations 
exceptionnelles de moins de trois mois. Sont également considérées comme 
préenseignes temporaires, les préenseignes installées pour plus de trois mois 
lorsqu’elles signalent des travaux publics ou des opérations immobilières de 
lotissement, construction, réhabilitation, location et vente.  
 
Une publicité est une inscription, forme ou image, destinée à informer le public 
ou à attirer son attention. Ce terme désigne également les dispositifs dont le 
principal objet est de recevoir lesdites inscriptions, formes ou images. 
 
Une publicité lumineuse est la publicité à la réalisation de laquelle participe 
une source lumineuse conçue à cet effet. 
 
Une publicité numérique est une sous-catégorie de la publicité lumineuse qui 
repose sur l’utilisation d’un écran. Elle peut être de trois sortes : images animées, 
images fixes et vidéos. 
 
La saillie est la distance entre le dispositif débordant et le nu de la façade. 
 
Une unité foncière est un îlot de propriété d'un seul tenant, composé d'une 
parcelle ou d'un ensemble de parcelles contiguës appartenant à un même 
propriétaire ou à la même indivision. 
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Synthèse des règles applicables aux enseignes et préenseignes 
temporaires  
 
Sont considérées comme enseignes ou préenseignes temporaires1 : 
 
1° Les enseignes ou préenseignes qui signalent des manifestations 
exceptionnelles à caractère culturel ou touristique ou des opérations 
exceptionnelles de moins de trois mois ; 
 

  
 
2° Les enseignes ou préenseignes installées pour plus de trois mois lorsqu'elles 
signalent des travaux publics ou des opérations immobilières de lotissement, 
construction, réhabilitation, location et vente ainsi que les enseignes installées 
pour plus de trois mois lorsqu'elles signalent la location ou la vente de fonds de 
commerce. 
 

  
 
 
Elles peuvent être installées 3 semaines avant le début de la manifestation ou 
de l'opération qu'elles signalent et doivent être retirées 1 semaine au plus tard 
après la fin de la manifestation ou de l'opération (art. R.581-69 du C. env.).  
 
  

 
1 Article R581-68 du Code de l’environnement 
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Le RLPi interdit (art. E0.1) les enseignes, y compris temporaires, sur :  
- les arbres et les plantations ; 
- les auvents ou les marquises ; 
- les garde-corps et les garde-corps de balcon ou balconnet ; - les toitures 

ou terrasses en tenant lieu ;  
- les poteaux de transport et de distribution électrique ; 
- les poteaux de télécommunication ; 
- les installations d’éclairage ; 
- les équipements publics concernant la circulation routière, ferroviaire, 

fluviale, maritime ou aérienne.  
 
 

Enfin, au titre du RLPi (art. E0. 8) les enseignes temporaires respectent les 
règles fixées pour les enseignes permanentes. 
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Synthèse des règles applicables en matière d’affichage d’opinion 
et de publicité relative aux activités des associations sans but 
lucratif 
 
Le maire est chargé de déterminer, par arrêté, un ou plusieurs emplacements 
destinés à. L’affichage d’opinion et la publicité relative aux activités des 
associations sans but lucratif. Ces dispositifs sont exemptés de toutes 
redevances ou taxes.  
 
La surface allouée par commune pour ce type d’affichage est de :  
 
1° 4 m2 pour les communes de moins de 2 000 habitants ;  
2° 4 m2 plus 2 m2 par tranche de 2 000 habitants au-delà de 2 000 habitants, 
pour les communes de 2 000 à 10 000 habitants ;  
3° 12 m2 plus 5 m2 par tranche de 10 000 habitants au-delà de 10 000 habitants, 
pour les autres communes.  
 
Pour l’ensemble des communes de la CAB, en dehors de Bergerac, La Force, 
Lamonzie-Saint-Martin, Prigonrieux, la surface allouée pour ce type 
d’affichage est de 4 m2.  
 
Pour les communes de La Force et de Lamonzie-Saint-Martin (2 653 habitants 
et 2 609 habitants2), la surface allouée pour ce type d’affichage est de 6 m2.  
 
Pour la commune de Prigonrieux (4 143 habitants3), la surface allouée pour ce 
type d’affichage est de 8 m2.  
 
Pour la commune de Bergerac (26 693 habitants4), la surface allouée pour ce 
type d’affichage est de 32 m2.  
 
En matière d’emplacement, ces dispositifs peuvent être installés librement sur 
le domaine public, en surplombs de celui-ci ou sur le domaine privé communal 
sous réserve le ou les emplacements réservés soient disposés de telle sorte que 
tout point situé en agglomération se trouve à moins d’un kilomètre de l’un 
d’eux au moins.  
 
 
  

 
2 Données démographiques issue du recensement 2019 de l’INSEE (population totale).  
3 Idem 
4 Idem 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Bergerac 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Bosset 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Bouniagues 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Colombier  
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Cours-de-Pile 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Creysse 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Cunèges 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Fraisse 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Gageac-et-Rouillac 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Gardonne 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Ginestet 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de La Force 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Lamonzie-
Montastruc 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Lamonzie-Saint-
Martin 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Le Fleix 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Lembras 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Lunas 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Mescoules 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Monbazillac 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Monestier 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Monfaucon 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Mouleydier 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Pomport 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Prigonrieux 
 

 
 



 
 

79 

 
 

 
 

  



 
 

80 

Arrêté et plan des limites d’agglomération de Queyssac 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Razac-de-
Saussignac 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Ribagnac 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Rouffignac-de-
Sigoulès 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Saint-Georges-
Blancaneix 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Saint-Germain-et-
Mons 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Saint-Géry 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Saint-Laurent-des-
Vignes 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Saint-Nexans 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Saint-Pierre-d’Eyraud 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Saint-Sauveur 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Saussignac 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Sigoulès-et-
Flaugeac 
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Arrêté et plan des limites d’agglomération de Thénac 
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Plan de zonage du Règlement Local de Publicité Intercommunal – publicités et préenseignes 
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Plan de zonage du Règlement Local de Publicité Intercommunal – zoom par commune – publicités et préenseignes   
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Plan de zonage du Règlement Local de Publicité Intercommunal – enseignes   
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Plan de zonage du Règlement Local de Publicité Intercommunal – zoom par commune – enseignes   
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